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Trophées et armes:
autour de deux procès neuchâtelois

de la fin du XVe siècle

par Maurice de Tribolet

Les documents ayant trait à l'héraldique

sont une rareté archivistique et les

archives de l'Etat de Neuchâtel ne sont
pas mieux loties que d'autres dans ce
domaine. C'est pourquoi nous nous
permettons de signaler aux lecteurs des

Archives héraldiques suisses deux procès de

l'extrême fin du XVe siècle se rapportant
indirectement à ce sujet1. Ils prouvent
aussi que l'histoire du droit peut jeter
quelque lumière sur la mentalité du
XVe siècle finissant.

Le premier procès2, dirigé par Jean
Clavenier, lieutenant du Landeron, porte
sur le fait que noble Rodolphe de
Vaumarcus3 avait accroché, devant sa

maison, une tête d'ours et une tête de

sanglier, ainsi que des «taulpes», soit des

pattes d'animaux que nous n'avons pas
réussi à identifier. Il commettait un acte
illicite étant donné que personne dans le
comté de Neuchâtel quelqu'ïl soit ne doit

mectre devant sa maison pendant nulle teste

ne taulpes de bestes saulvaiges se non mon
très redoubté et souverain seigneur quar le cas

appartient a l'aulte seigneurie. En un mot,
Rodolphe de Vaumarcus est accusé

d'avoir usurpé la haute seigneurie du
comte de Neuchâtel et il est sommé
d'enlever les trophées illicites et de verser
les amendes et «offences» qui lui seront
infligées en raison de son infraction à la
haute seigneurie, qui entraînera de plus la
confiscation de sa maison.

L'«offense», pour nos mentalités
modernes et écologiques, peut paraître bien
lourde; il ne faut pas oublier, cependant,

que Rodolphe de Vaumarcus — en pendant

ses trophées de chasse — s'est attri¬

bué une prérogative qui ne lui revenait

pas de jure, et qui était exclusivement
réservée au seigneur de Neuchâtel, détenteur

de la haute seigneurie dans le comté.
L'accusation de Jean Clavenier ne porte

pas sur le fait que Rodolphe de
Vaumarcus ait chassé sans autorisation,
mais bien sur le fait qu'il a, sans droit,
exhibé des trophées symbolisant la haute

seigneurie du comte de Neuchâtel.
Le droit de chasser est une prérogative

réservée au seigneur haut justicier et à la
noblesse; les autres sujets ne peuvent
chasser sans l'autorisation du seigneur.

Un texte de la fin du XIIIe siècle, le
«Miroir de Souabe» dans sa traduction
romane, affirme nettement que la chasse

relève du ban seigneurial4.
Rodolphe de Vaumarcus se déclare

surpris par la démarche du lieutenant du
Landeron; en tant qu'ancien officier — il
a été maire de Bienne de 1477 à 1480 —
il prétend avoir le droit de pendre à sa

maison des trophées de chasse qu'il a

acquis pendant l'exercice de sa charge de
maire.

Ces trophées ont été apportés de
Bienne et ajoute-t-il tous gentishomme en
la contey de Neufchastel peullent chassier

ainsin comme il leurs plait. Le lieutenant du
Landeron lui répond en disant que au

regard de ce qu'i dit qu'il peul chassier il ne ly
disoit pax le contraire mais ly confessoit bien

qu'i pouvoit bien chassier, mais de mectre ne
pendre devant sa maison testes ne taulpes de

bestes saulvaiges il ne le doit et ne peult faire
se non mondict seigneur... Il ressort de tout
ceci qu'un officier investi de pouvoirs
régaliens a le droit d'exhiber des trophées
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de chasse, mais uniquement en tant que
représentant du seigneur haut justicier ; la

haute seigneurie du seigneur de Neuchâ-
tel s'étend sur toutes les bêtes sauvages5.

Ce texte est aussi intéressant par ce

qu'il nous apprend sur le symbolisme
juridique: le trophée est le symbole de la
haute seigneurie du seigneur, prérogative
dont seuls les ault princes jouissent.

Depuis les travaux de P.-E. Schramm,
il n'est point besoin de revenir sur
l'importance des symboles juridiques dans

le monde médiéval. Pour la Suisse
romande une seule étude, à notre
connaissance, a été consacrée à ce sujet:
elle porte sur le bâton syndical de
Genève6. On pourra désormais y ajouter
des symboles tels que les têtes d'ours et
de sanglier, les bois de cerf ou les pattes
d'animaux sauvages. Ces différents
symboles représentant des animaux sauvages
ne peuvent laisser l'héraldiste indifférent,
puisqu'ils nous apportent de précieux
renseignements sur la mentalité médiévale

et la façon dont on percevait les

symboles: il faut convenir que les

symboles se rapportant à la chasse

devaient être particulièrement évidents

pour tout le monde, mais pas assez

cependant pour qu'un influent personnage

comme Rodolphe de Vaumarcus
n'ait pas tenté d'abuser de son droit7.
C'est aussi à la fin du XVe siècle qu'apparaît,

en pays neuchâtelois, la notion des

trois Etats, avec des droits et des obligations

propres à chacun d'eux; c'est à cette
époque également que le seigneur de
Neuchâtel replace chacun en son lieu et
condition8. Il est remarquable que ce
litige ait porté sur le point de savoir si le
défendeur était en droit d'arborer certains
symboles. Dans un récent article Michel
Pastoureau a relevé à juste titre qu'il
fallait « étudier avec précision les

multiples problèmes — à la fois juridiques,
sociaux, techniques, psychologiques et
artistiques — que pose la diffusion
progressive de l'usage des armoiries dans l'es¬

pace géographique comme dans l'espace
social »9.

Le texte que nous venons de
commenter doit être considéré comme une
véritable source héraldique, et dans cette
optique on ne manquera pas de relever
qu'en pays neuchâtelois, les figures
héraldiques représentant des animaux sauvages
sont extrêmement rares et tardives:
l'explication nous en semble évidente,
ainsi que nous avons tenté de le montrer
plus haut. Reste à savoir si dans d'autres
régions où le droit de chasser a été
concédé aux communautés ou usurpé par
elles, les figures héraldiques représentant
des bestes saulvaiges sont vraiment plus
courantes que chez nous ?10

Le second texte que nous commentons
se rapporte plus particulièrement à

l'héraldique: peu après Noël 1486, le
donzel Jean Du Terraux et sa nièce
Catherine, fille de Girard décédé, frère de

Jean, se présentent devant la justice du
Vautravers pour obtenir la tutelle des

enfants mineurs délaissés par Girard Du
Terraux"; il est donc intéressant d'étudier

les arguments avancés par l'une et
l'autre partie à cette occasion.

Catherine d'Andoyn, fille de Girard et
nièce de Jean, est l'épouse d'un petit
noble comtois, et elle se prévaut de la

proximité de degré pour avoir le gouvernement

des enfants mineurs et de leurs
biens car, dit le texte, ladicte Catherine
estoit vrayement plus prochainne desdicts

en/ans que ledict Jehan du Terrai que n'estoit

que oncle et elle seur. Quant à Jean Du
Terraux il affirme être dans son droit
...veu que son frere feu Girard du Terrai
estoit allé de vie a trespas que ly ledict Jehan
du Terrai pourtoit le nom et les armes du

maix estoit le plus prosme, por quoy y disoit

avoir le gouvernement des corps et biens des

enfans délaissés par feu ledict Girard du
Terrai son frere...12. Si l'on en croit Jean
du Terraux le plus proche est donc celui
qui porte le nom et les armes de la

maison; Catherine et son mari, un étranger,

ne povoient pourter les armes13. L'argu-
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mentation adoptée par Jean du Terraux
est intéressante, car elle prouve qua la fin
du XVe siècle, les armoiries sont de
véritables emblèmes familiaux qui ne peuvent

passer à des étrangers14. En résumé,
on peut dire qu'au décès du chef de
maison c'est au mâle le plus proche, donc
au frère, que revient le privilège de

porter le nom et les armes de la maison:
de toute évidence Jean du Terraux
réclame la tutelle de ses neveux en sa

qualité de chef d'armes et de maison.
Faut-il en conclure que Jean du Terraux
excipe de ce privilège et de sa condition
noble pour réclamer la garde féodale des

enfants mineurs de son frère prédécédé
Notre texte n'est pas très explicite sur ce

pointl5.
Etant donné leur ignorance de la

coutume, les jurés de la justice du Vautravers
prirent avis auprès du maire de Neuchâ-
tel qui prétendit que: ...veu que ladicte fille
allegoit qu'elle avoit la moitié ausdicts biens

elle ne debvoit pas avoir le regnie ne goveme-
ment desdicts en/ans, ains le devoit avoir

Jehan du Terrai; car ce elle l'avoit elle pour-
roit prendre desquelz [biens] qu'elle vouldroit;
aussy ferroit son mary qu'estoit estrangier.

Le maire de Neucbâtel, en cette affaire,
s'en est tenu à l'adage coutumier bien
connu qui dit que ne doit mie garder l'agnel
qui en deit avoir le pel [= la peau]. Sa

réponse nous incite donc à croire que
c'est le régime de la garde féodale qui a

cours chez les nobles neuchâtelois en cas
de minorité, et que cette charge était tout
naturellement dévolue au chef d'armes,

porteur du nom. Tel était du moins l'avis
de la justice inférieure.

En appel, les audiences du comte
furent pourtant d'une opinion différente,
puisqu'elles donnèrent raison à l'appelante
qui s'en tenait à la costume de pays et non
au privilège du porteur du nom, chef de
maison et chef d'armes. Avons-nous donc
affaire à une coutume usitée entre nobles
et dérogeant à la coutume générale du
comté Une fois de plus, il est bien
difficile d'en décider16.

Ou plus simplement le seigneur de
Neuchâtel tente-t-il de mettre au pas sa

noblesse — l'exemple de Rodolphe de
Vaumarcus pourrait le laisser supposer —
en lui appliquant le droit commun
L'hypothèse est vraisemblable et ne doit
pas être rejetée d'emblée.

Les deux exemples que nous venons
de citer marquent aussi un net contraste:
Rodolphe de Vaumarcus est riche et
influent, et il n'hésite pas à usurper des

trophées symbolisant la haute seigneurie
du comte de Neuchâtel17; la situation de
la famille du Terraux est loin d'être aussi

aisée, puisque le temps n'est pas loin où
une des leurs épousera un taillable de
Boveresse18.

Mais au-delà de ces querelles de prestige,

le seigneur de Neuchâtel ne voulait-
il pas montrer que tous ses sujets — fûs-
sent-ils nobles — étaient soumis à sa

seigneurie
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eles sunt il li doit demander LX .sz. de monoie dou pais au
seigniour...

5 Mémoires et documents pour servir a l'histoire de la

Franche-Comté, vol. XI, n° 50 (1495): au Val-de-
Morteau, sur lequel le seigneur de Neuchâtel exerce sa

haute seigneurie, il est spécifié qu'il peut y percevoir le

trehu et droit des grosses bestes salvaiges prinses et abatues oudict
vaul... Dans la seigneurie de Valangin, distincte à cette
date du comté de Neuchâtel, le seigneur perçoit le rude-
bâton sur tout le bétail de ses francs-habergeants en



— 36 —
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